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Yvetot, le 02/12/2011 
 
 
       

                                                    
Madame, Monsieur, 
 
 
La Confédération paysanne de Seine-Maritime est le deuxième syndicat agricole du 
département. Les modes de scrutin et de répartition des élus à la chambre d’agriculture et dans 
les différentes instances agricoles professionnelles ont pour conséquence une sous 
représentation des syndicats qui ne sont pas majoritaires. Les financements qui en découlent 
sont insuffisants et ne nous permettent pas d’assurer pleinement notre rôle de porte-parole 
d’une agriculture de qualité, respectueuse de l’environnement, des paysans et des citoyens. 
Nous vous savons attaché à la démocratie et au pluralisme syndical pour comprendre le 
danger d’une telle situation.  
 
Dans notre activité syndicale quotidienne nous sommes particulièrement préoccupés par 
l’impact des pratiques agricoles sur la qualité de l’alimentation, la santé des consommateurs et 
la préservation de l’environnement. C’est la raison pour laquelle notre syndicat centre son 
activité sur la défense des paysans et la promotion d’une agriculture paysanne en dialogue 
permanent avec la société. Dans votre activité professionnelle ou dans votre situation d’élu  
nous sommes convaincus que vous partagez certaines de ces valeurs. Vous êtes sûrement 
attachés au principe qu’elles puissent être portées, dans le respect du pluralisme syndical, au 
sein des instances agricoles de décision. 
 
Actuellement la Confédération paysanne de Seine-Maritime traverse une période financière 
particulièrement difficile. Nous avons besoin de votre soutien pour que la Confédération 
paysanne puisse continuer à assurer son rôle dans le cadre d’un pluralisme syndical. Nous 
faisons appel à votre générosité pour la souscription de 30 000 euros initiée par les Amis de la 
Confédération paysanne 76. 
 
Confiants dans votre soutien à venir, nous vous en remercions par avance. 
 
Bien cordialement, 
 
 

Pour la Confédération paysanne de Seine-Maritime, Olivier Lainé, porte parole 
 
 
 

Pour la Confédération paysanne de Haute-Normandie, Jean-Claude Malo 


